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AVIS
En conformité des articles 13 et 15 de la loi du 13 avril 1984 sur l’administration des communes

Le Conseil municipal de la commune de Collonge-Bellerive

est convoqué pour une séance ordinaire le 
mardi 5 mai 2026, à 20h00,
à la salle du Conseil municipal
ORDRE DU JOUR

1. Communications du bureau du Conseil municipal

2. Approbation du procès-verbal de la séance du 24 mars 2026
3. Présentation des comptes 2025

· Comptes de la commune de Collonge-Bellerive ;

· Comptes du Groupement intercommunal de la petite enfance de COHERAN & CO ;
· Comptes du Groupement intercommunal du Centre sportif de Rouelbeau ;
· Comptes du Groupement intercommunal Organisation régionale de protection civile Lac ;
· Comptes de la Fondation intercommunale des terrains industriels et artisanaux de la Pallanterie ;

· Comptes de la Fondation communale immobilière de Collonge-Bellerive.

4. Rapports des commissions

-
Routes et infrastructures du 16 mars 2026 ;

-
Environnement et développement durable du 23 mars 2026 ;

-
Sociale du 30 mars 2026 ; 
-
Aménagement du 20 avril 2026 ;

-
Finances du 21 avril 2026.

5. Projet de délibération
D26-05
Proposition relative à l’ouverture d’un crédit d’engagement de 2'498'000 F, destiné à la réfection de l’exutoire au lac du collecteur d’eaux pluviales du chemin de l’Ermitage-de-la-Belotte, situé sur les parcelles N° DP8346, dp8344 et dp1864 respectivement propriétés du canton de Genève et des communes de Collonge-Bellerive et de Cologny – proposé par le Conseil administratif
6. Projets de résolution

R26-05
Résolution relative au projet de modification des limites de zones « Les Crêts de Vésenaz », situé au n° 33 du chemin des Rayes à Vésenaz, sur le territoire de la commune de Collonge-Bellerive sur les parcelles nos 7466 et 8740 (création d’une zone de développement 4A) – proposé par le Conseil administratif
R26-06
Résolution relative au projet d’abrogation et de remplacement du plan localisé de quartier n° 28573 « La Capite », situé au n° 33 du chemin des Rayes à Vésenaz, sur le territoire de la commune de Collonge-Bellerive, parcelles nos 7466 et 8740 (création d’un nouveau PLQ à la résidence « Les Crêts de Vésenaz ») – proposé par le Conseil administratif
7. Projets de motion
M26-04
Aide individuelle subsidiaire et temporaire en faveur des parents devant avoir recours à une solution privée pour l’accueil préscolaire – proposé par Mmes AZARM AZARPEY et REYMOND

M26-05
Poursuivons le soutien financier à l’installation de panneaux solaires et de pompes à chaleur – proposé par MM. BORTOLOTTI, GINDRAUX et LEVY

M26-06
Le chemin de la Gabiule en sens unique – proposé par Mmes LEITNER-RIAT et MOREL‑JOUSSON, ainsi que MM. GIANNASI et OBERSON
8. Proposition relative à la clôture de la motion M24-04 « La commune soigne ses entrées et sorties »

9. Proposition relative à la clôture de la motion M25-05 « Pour la mise en place d’une voie verte entre Vésenaz et Jussy »
10. Questions au Conseil administratif

11. Communications des membres du Conseil municipal
12. Communications du Conseil administratif
13. Naturalisations à huis clos


Marc OBERSON


Président du Conseil municipal
Extrait du règlement du Conseil municipal de la commune de Collonge-Bellerive du 4 février 2025 (LC 16 111) :

Art. 27 Publicité des séances
Les séances du Conseil municipal sont publiques. 

Art. 28 Public
1 Pendant les séances, le public se tient assis aux emplacements réservés à son intention.
2 Il garde le silence. Toute marque d'approbation ou de désapprobation lui est interdite.
3 Le président peut rappeler tout perturbateur à l'ordre. En cas de récidive, il peut lui enjoindre de quitter la salle.
4 Il est interdit, lors des débats, de filmer, de photographier, de téléphoner ou d'enregistrer.
5 Dès que le huis clos est déclaré, le public doit se retirer.
Collonge, le 24 avril 2026
2/2
A retirer dès le 6 mai 2026

